
MISSION PERMANENTE DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO

Réunion-débat annuelle d'une demi-journée sur les droits des
peuples autochtones, sur le thème :

« Les droits humains des peuples autochtones face à la pandémie de
COVID-19, avec un accent particulier sur la sécurité alimentaire ».

Par S.E.M. Paul Empole Losoko Efambe, Ambassadeur

Madame la Présidente,

Je  remercie  les  différents  panélistes  pour  leurs  contributions  fort
enrichissantes. 

La  pandémie  de  la  COVID-19  est  une  crise  humaine  aux  conséquences
multiples graves, notamment sanitaires et socio-économiques qui touchent
l’ensemble  de  l’humanité,  y  compris  les  Peuples  Autochtones  dont  la
situation était déjà précaire.

La reconnaissance et la protection des droits des peuples autochtones, tous
membres de l’ethnie qui s’identifient comme des Pygmées, est un impératif
en République Démocratique du Congo. Cela se justifie entre autres par le
vote en faveur de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des Peuples
Autochtones, ainsi que par l’adoption à l’Assemblée Nationale et au Sénat,
respectivement le 7 avril et le 10 juin 2021, de la loi sur la promotion et la
protection des droits des peuples autochtones pygmées. 

L’adoption  de  cette  loi  organique  par  les  deux  chambres  du  Parlement
constitue  une  avancée  exceptionnelle  vers  l’intégration  et  l’égalité  des
chances envers ces peuples, et aura un effet durable sur l’amélioration de la
sécurité foncière et des moyens de subsistance des autochtones pygmées,
et leur permettra de jouer un rôle de premier plan dans la réalisation des
objectifs climatiques et de conservation de la nature en RDC.

Cependant,  il y a lieu de noter que, les conséquences de la pandémie de
Covid-19  ont  exacerbé  la  crise  alimentaire  auprès  des  populations
autochtones  en  plus  des  difficultés  que  ces  peuples  connaissent  au
quotidien.  Il  est  urgent  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  leur
garantir l’accès à une alimentation saine et équilibrée.

Pour  la  République  Démocratique  du  Congo,  des  efforts  devaient  être
conjugués pour garantir à ces Peuples qui ont des droits reconnus dans  la
Déclaration des Nations Unies sur les droits des Peuples Autochtones du 13
septembre 2007, une sécurité alimentaire qui s'inscrit dans le contexte de
l'émergence du droit  à l'alimentation tel  que formulé dans la déclaration
universelle des droits de l'homme. 
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Pour terminer, mon pays est convaincu également que la diversité culturelle
est indispensable à la paix et à la sécurité aux niveaux local,  national et
international.

Je vous remercie.
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